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A. AVAi.T .'ROI-OS 

1, '.ja 1V7Í)|  nous avons eco  chargée par le Centre National d'Etuuos In- 

dustrielle  a Tunis, d'off octuor une   ^tude sur l'utilisation du phospiaof;ypsc 

produit dai*.;   les usines tunisiennes d'acide paosphoriquo et  rejeté soit BUT 

un terrain vaglie,  soit, dans la mor,  -.près dilution   '.v«..c do  l'w.u.  On com- 

prond quo  los usines d'acide phosp^a-ir/ui   basées sur 1 s procódás par la voie 

humide  so multipliant dann  le menue,  le phospno ,yp3e Ç[ui .accompagne cette pro- 

duction est  devenu un problem»   inquiétant parce qu'il constitue une   source de 

pollution .affectant  non seulement  l'environnement,  mais aussi l'écologie sur 

terre et cl .no la mer.  Il n'   st d ne pas étonnant qu^ dt.ns beaucoup de pays les 

autorités a/1 optent maintenait I'CB mesures ¡jév^i\~s,  surtout envers  les fabri- 

cants de produits enimirucs dont    -n limite très stvicteit.ent  l'émission de dé- 

chets  sous  iormc  solide,   liquide  .t - aseuae.  Los chiffres ci-npres relatifs 

à la production mondiale de phosphate brut donneront \tne idee île  l'an^mentiv- 

tion du problem,   créé par le pnospho; ypso dans  K  mondt  : 

Année l^oduction 

x)   1Ö60       65.000 t 
x)   1éOO     46O.OOO t 
x)   1900      3.145*1-00 t 
x)   1920      Ó.ouY.OOO t 
x)   1950   22.C17.OOO t 
x)   I960   32.965.0OO t 
x)  19^5  48.200.000 t 
x)  1906  58.250.oOOt 

xx)   1971    •••   u4.700.000 t 
xxx)   1'72   e9.100.0UC t 
xxx)   1973 o    97.900.000 t 
xxxj   1974 ...110.10C.000 t 

xxxx)   1975 (estimation) 105.300.000 t 

x) R.   uervy,   Les Phosphates  .t l'Agriculture,  Dunod 1976 ;  pp 32,  33. 
xxi The British Sulfur Corp., Phospaorus Sa Potassium, li0 65,   1973  ;  p.3. 

xxx) Tac British Sulfur Corp., Phosp.iorus & Potassium, Kc 751   1T75  !  P«5» 
xxxx) The British Sulfur Corp.,  Phospaorus & Potassium,  Î.T° 81,  1976 ;  p.5« 

¿ 
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2» Ainsi l'industrie d'acide phosphorique recherche des moyens pour dis- 

poser du phosphogypse qui jusqu'à maintenant est considéré comme un déchet, 

mais pour lequel il convient  actuellement de rechercher, dans la mesure du pos- 

sible,  une utilisation. 

3» C'est,entre autres,   le cas    au Japon où la grande densité de la po- 

pulation est nécessairement  accompagnée d'un besoin important d'engrais, y 

compris les engrais phosphatés, dont la fabrication engendre des quantités 

élevées de phosphogypse et  c'est donc surtout aux travaux japonais qu'on doit 

les procédés pour l'utilisation du phosphogypse dont on recherche surtout la 

transformation en matériaux de  construction. 

4« Le problème est donc d'un double intérêt  : 

1) Le phosphogypse représente une certaine valeur qu'il convient 
d'utiliser d'une  façon éoonomique, 

2) Il constitue une pollution de l'environnement et par conséquent 
un danger pour l'écologie dont dépend en dernier ressort la survie. 

5» On recherchera donc en prem er lieu des solutions économiques renta- 

bles, mais en dernier lieu,   et ce  sera le cas quand les industries du phospha- 

te se trouveront mises en présence d'ordonnances sévères de la part des auto- 

rités les obligeant de disposer du phosphogypse de sorte à ne pas gêner l'évo- 

lution normale de l'écologie  et de sauvegarder l'environnement. 

6, Dans notre rapport de l'année précédente,  nous avons examiné le re- 

wyolage de l'acide sulfurique, utilisé au cours de la fabrication de l'acide 

phosphorique, à l'aide d'un procédé par lequel aussi un ciment de haute qua- 

lité est produit. 
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7. Nous étions arrivée à In conclusion que lo  recyclage de  1.000 t 

d'acide sulfuriquc par jour a   In production simultanée do   1.000 t de ci- 

ment portland exigeait un invest issenent de LT 27 millions  et que le prix 

de revient  conjoint d'un« tonne d'acide sulfuriquc  (à recycler) et d'une 

tonne de ciment   s'élevait à DT 27,373 dont DT  11,358,  soit 41,5 £, corres- 

pondaient à l'amortissement de  l'équipement  et des  bâtiments, amortissement 

étalé sur dix ans pour l'équipement  et sur vingt ans pour lus bâtiments.  Il 

en est résulté un bénéfice assez ¡narginal, t mt que  l'équipement qui consti- 

tuait 88 % des investissements totaux ne sera pas complètement amorti. 

8. Un des buts de la présente mission est d'actualiser le rapport an- 

térieur et de rechercher une réduction du prix de revient,  soit par une aug- 

mentation de la capacité de production, soit  en proposant d'utiliser lùsine 

d'acide sulfurique déjà existante (ce qui est techniquement possible), au '. 

lieu d'en construire une neuve,  comme  il a été prévu dans notre étude anté- 

rieure. En ce qui  concerne l'augmentation de  la capacité de production qui 

obligerait de produire en même temps une quantité plus grande de ciment 

portland en raison d'une tonne de ciment en plus pour chaque tonne addition- 

nelle d'acide sulfurique recyclé, on se heurtera possiblement au fait que, 

selon les prévisions actuelles,  la production de ciment  en Tunisie sera 

dans quelques années excédentaire,  à moins qu'on n'en trouve des utilisations 

nouvelles,  jusqu'à maintenant non envisagera. Et il y a aussi l'inflation des 

derniers 18 mois  qui GO sont écoulés depuis notre dernière étude et dont on 

devra maintenant  examiner les conséquences. 

9. Nous étudierons donc aussi pour le phosphogypse d'autres utilisa- 

tions, pour la plupart dans le domaine de l'industrie du "bâtiment. En effet, 

il est possible d'obtenir à partir du phosphogypse un plStre blanc et de 

très haute qualité, souvent supérieur à celui obtenu avec du gypse de car- 

rière. Ce plâtre  est utilisé pour plfitragc de murs,  pour la production de 

panneaux, de carreaux et d'autres cléments de construction. 
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10. Cependant,   il ne pourra s'agir que de solutions partielles, mais qui 

amèneraient néanmoins une amélioration de la situation actuelle créée par le 

rejet de 7*700 t de phosphoßypsc po-r jour,  soit  2,7 millions de tonnes par an 

de phosphogypse sec,  dont  1,5 millions (te tonnes dans  le golfe de Gabès.  Le 

restant est rejeté par les deux usines à Sfax,   en partie sur un terrain vague 

ce qui est le cas chjz la Société SIAPE,  et en partie,  par la Sooiété NPK,  dans 

la mer. 

11» Quant à Sfax, l'effet en est visible,  en passant par le km 5 sur la 

route nationale conduisant vers le Sud. Mais en ce qui concerne la situation 

dans le golfe de Gabè6, on devra recourir à un simple calcul, pour s'aperce- 

voir que la quantité de 1,5 millions de tonnes* de phosphogypse jeté dans le 

golfe sont susceptibles d'en recouvrir,  en quelques années,  le fond,  évalué 
2 

à environ 3«000 km  ,  d'une couche suffisante pour le transformer en un désert 

sous-marin avec toxites les conséquences que cela peut  comporter pour l'écolo- 

gie marine do la région**.   (Voir aussi l'Annexe I.). 

12. Partout dans le monde où IOB projets industriels sont à l'étude,   la 

protection de l'environnement est  l'objet d'une attention toute particulière 

de la part des autorités. La Tunisie n'y fait pas d'exception, et c'est pour- 

quoi un des buts de  cette étude est de recommander des mesures pour éviter les 

dégâts que peuvent Être causés par le phosphogypse obtenu et rejeté par les 

usines d'acide phoephorique à Gabès et à Sfax. 

*) Ce chiffre eBt obtenu, abstraction faite de l'humidité que le phosphogypse 
contient encore à la tombée du filtre. 

**) D'après un renseignaient reçu,  la pêche tunisienne s'exerce sur une lon- 
gueur de 1.200 km et sur une largeur de 18 km,  ce qui donne une surface 
de pêche totale de 21.600 km2. 

t 
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B*    RESUME 

13« L'étude effectuée l'année dernière par le même consultant n'ayant pas 

eu de suite immédiate et le phosphoóypse engendré par les usines d'acide phos- 

phorique n'ayant trouvé aucune  utilisation pratique,   il ect toujours  encore 

rejeté dans la mer ou entassé danti un champs près ue Sfax. Le Centre National 

d'Etudes Industrielles  à Tunis a donc décidé d'actualiser l'étude précédente 

relative à l'utilisation dv  phuei iO£,yp3e pour la récupération, au moins par- 

tielle,  de l'acide sulfurique consommé au cours de  la fabrication d'acide phos- 

phorique,   en vue de  son recyclage,   en obtenant en même temps du ciment  dont  la 

consommation en Tunisie va en augmentant chaque année. 

14» En même temps,  et  l'état présent de la technique ne permettant pas 

encore de construire des usines d'acide sulfurique—ciment suffisamment  grandes 

pour absorber la totalité du phospho,pypse produit dans les usines de phospha- 

tes, on en a recherché d'autres utilisations,  tendant à le substituer au gypse 

de oarrière. 

15» Les progrès technologiques des dernières années permettent maintenant 

une réduction sensible d'impuretés gênantes qui ont limité dans un certain de- 

gré l'utilisation du pnosphogypse comme matière première pour la production de 

ciment et d'autres matériaux de construction. Ces impuretés, à savoir l'anhydri- 

te phosphorique (P.CL) et le fluor, pe\ivent maintenant être réduites très sen- 

siblement, et ce à un degré qui rend le phospliogypse parfaitement utilisable 

non seulement pour le procédé acide sulfurique-ciment, mais aussi pour le gyp- 

eage du ciment  et pour la production de plâtre de haute qualité. 

16. EntretempB,  une forte augmentation du coût d'équipements industriels 

a eu lieu, surtout en ce qui concerne la production d'acide sulfurique—ciment, 

ce qui nous a fait penser à l'utilisation des capacités de production d'acide 

sulfurique, existantes déjà dans les usines d'acide phosphorique, mais pour 

des raisons pratiques,  nous avons dû abandonner cette idée pour l'instant, 

pour éventuellement y revenir plus tard,  quand de nouvelles capacités de pro- 

duction seront  à l'étude. 
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17«     Cependant, le coût de production, proprement dit, tel qu'il inter- 

vient pour déterminer le taux d1 intérêt interne, est comparable aux prix de 

revient de l'acide nulfurique i_t d.i ciment dans toutes lus usines nouvelles» 

18»     Comme, en dehors dtc considérations purement économiques, le pro- 

blème de la pollution intervient aussi en proportion croissante, nous nous 

limitons ici à fournir les éléments qui seront utilisés par le Centre Natio- 

nal d'Etudes Industrielles pour formuler des recommandations à soumettre, 

soit au gouvernement unisien, soit à des entrepreneurs privés. 

19»     En ce qui concerne les produits suggérés dans cette étudef en dehors 

de l'acide sulfurique et du ciment, ils nécessiteront des investissements re- 

lativement modestes, tout en permettant d'obtenir des produits de haute quali- 

té et de réaliser des bénéfices intéressants. Toutefois, ces produits seuls 

ne sauront consommer qu'une partie relativement modeste du phosphogypso dis- 

ponible et ne pourront donc constituer qu'un supplément à son utilisation dans 

le procédé acide suifurique—ciment. En Fig. 1 est proposé une des solutions 

possibles pour utiliser pratiquement la totalité du phosphogypso des usines 

ICM I et ICM II de Gabès. Pour ce qui est des usines SIAPE et HPK à Sfax, une 

usine acide svlfurique—ciment de la capacité proposée de 330.000 t/a de cha- 

cun de ces produits, suffira pour traiter la totalité du phosphogypso produit. 

Le plan d'exploitation proposé pour une asine intégrée pour la récupération et 

valorisation de phosphogypse permettrait à un investisseur de DT 12,000.000 de 

réaliser un intérêt de 17 % sur le capital investi. 
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C.     CONSIDERATIONS GENERALES 

20. Parmi  les utilisations du phosphogypse,   les plus importantes sont 

les  suivantes   : 

- Fabrication d'acide sulfurique et de  ciment, 

- Plâtre en poudre pour plâtrage, 

— Panneaux de plâtre de différents formats  et  épaisseurs, 

— Panneaux de plâtre recouverts de deux c6*tés d'un carton spécial, 

- Liant pour la pose des }anneaux, de plâtre et pour remplissage des 
interstices, 

— Produits pour autres usages,  comme le montage, stucage etc  .>•* 

21. Alors que le gypse de carrière est très répandu dans le monde,  ses 

gisements contiennent parfois des impuretés qui rendent  impossible son uti- 

lisation comme matière première industrielle,  les  impuretés dans  le phospho- 

gypse sont souvent minimes,   car le phosphate   brut utilisé dans la fabrication 

de  l'acide phosphorique,  doit  contenir un pourcentage élevé de phosphate tri— 

calcique donc peu d'impuretés.  Ces  impuretés sont,  au cours de la fabrica- 

tion^éliminées soit par laréaotion chimique rnümc,  r;^it par lessivage.  D'autre 

part, il y a dilution des  impuretés du fait de l'augmentation sensible du 

poids par la transformat idi du phosphate an sulfate sémi-ou dihydraté. 

22. L'année dernière,   l^s établissements ICM de Gabès et SIAPE de Sfax 

ont  bien voulu nous  communiquer les quantités et  analyses du phosphogypse 

produit dans  leurs usines respectives et  apparamment  en partie calciné dont 

ci—après les résultats obtenus. Comme la teneur en eau y est trop basse pour 

correspondre au gypse dihydraté tel qu'il est obtenu au cours de  la fabrica- 

tion, il est évident que les écaantillons en question avaient,  au cours de 

leur séchage,  perdu une partie do leur eau de cristallisation. Nous avons 

donc cru bien faire,  en corrigeant  la teneur en eau ce qui, logiquement, a 

entraîné une modification des pourcentages des autres substances présentes 

dans le phosphogypse.  Ces pourcentages rectifiés figurent dans une deuxième 

colonne de chacune des deux analyses. 
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TABLEAU    1 

Résultat  ICI! Résultat SIAPE 

Obt cnu Rectifié Obtenu Rectifié 

CaO ¿2,30 * 30,-6 •;; 32,51 ',. 31,55 % 

so3 44,f«o ,; l2tM   /<" 46,27 £ 44,91 f 

Fc2°3 0,14 i> 0,13 , 0,09 f- 0,09 £ 

A1203 0,12  ,, 0,12 •;:• 0,07 £ 0,07 $ 

MgO 0,38 <••; 0,36 ^ 0,07 fi 0,07 * 

Si02 2,'¡5   <r 2,35 £ 1,50 </• 1,55 % 

C* 1,50 ?; i ,44 £ 0,50 ; 0,49 £ 

PpO    inattaqué 0,25 c,c 0,24 ; 0,06 5Í 0,06 % 

Pp^c syncristallisé 0,05 fc 0,62   Ja 0,65 fo 0,63 fo 

P20    soluble 0,11   > 0,11 :• - - 

F 1,45 fe- 1,35 £ 0,37 f 0,36 £ 

Cl ci,01 £ 0,01 0,01 f. 0,01 ?; 

HO complété pour donner 
loo (;: 15,{;4 £ _ 17,00 )i — 

HO de cristallisation — 19,33 ;ó - 20,21 #• 

ioüfoo £ 100,00 «6 100,00 # 100,00 56 

C*  :  Matières organiques. 

25« Un simple calcul démontre la teneur en gypse dihydraté dans les 

deux échantillons : 

Echantillon des ICI:        :  92,34 fo de CaSO..  2H20 

Lciiantillon de la SIAfE    96,57 <;î " 

26. Compte tenu du fait que seul l'échcurtillon de la SIAPE avait été 

lavé avant l'analyse,  on peut en conclure que dans les deux cas il est pos- 

sible d'obtenir,  par un traitement ultérieur, un gypse suffisamment pur, 
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pour fabriquer du plâtre pour bâtiments ou des panneaux  en plâtre, mais ce 

n'eet cependant pas le cas pour le recyclage de l'acide  sulfurique et  la fa- 

brication de ciment. 

27» En effet,  le3 procédés de fabrication d'acide  phosphorique par la 

voie humide qui est la seule utilisée dans les usines d'engrais chimiques, 

produisent un phospiiogypse dont les teneurs élevées en PpOc et F rendent 

impossible,  oomme il a été exposé dans notre précédent  rapport, son utilisa- 

tion dans le procédé acide sulfurique-cimcnt, du fait qu'elles attaquent l'ap- 

pareillage et fournissent un ciment ne correspondant pas aux normes. 
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23. Les responsables des laboratoires des deux sociétés, en nous re- 

mettant lf.s résultats de leurs antilyses respectives,  nous ont communiqué 

qu'avant d'effectuer les analyses,  les  éciiantillons  étaient séchés dans 

une étuve, avec la seule différence qu'à l'usine de  ¿fax,   ceux-ci  sont préa- 

lablement lavés à l'eau,   n l'alcool et  à l'éthère,   alors qu'à l'usine de 

Gabès ce n'est  pas le cas.   Ceci semble expliquer pourquoi, tout en partant 

d'une matière première pratiquement  la même,   les teneurs en Siû2,   en matières 

organiques et  en fluor diffèrent tellement dans les  deux écnantillons. 

24. Dans le tableau ci-après, sont  communiqués  les résultats obtenue 

dans les deux usines aussi  bien que ceux obtenus après rectification de la 

teneur en eau de critallisation pour correspondre au sulfate de calcium 

dihydraté. 

Voir tableau 1  en page suivante. 
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D.    PRODUCTION D'UN PHOSPHOGYPSE A TENEUR REDUITE EN P^ ET F 

28. Les travaux effectués par Chemie Linz AG.   (antérieurement Oesterrci- 

chische Stickstoffwerki   AG.) ont dernièrement apporté quelques nouvelles no- 

tions dans  ce domaine qui permettent d'aborder le sujet avec plus de clarté 

qu' auparavant. 

29. En ce qui  concerne la teneur en Pp0^  il a ®"t® confirmé que la seu- 

le méthode  pour réduire sa teneur dans  le phosphogypse (dont   le maximum tolé- 

ré a dû Être ramené de 0,8 % à 0,5 %)  e est; de  passer,  dans une des phases de 

la fabrication, par le sémihydrate,  ce qui ne  fait que confirmer notre avis 

précédent.   Mais quant au fluor,  un nouveau procédé a été mis au point par la 

même société ut publié   en R. P. A.     sous le n° 25 49 625, procédé par lequel 

sa teneur peut Être suffisamment réduite pour ne plus gêner ni  la fabrication 

du ciment,  ni son utilisation. 

Réduction de la teneur du phosphogypse en P^O,- 

30. Pour examiner ce problème,  on fera bien de se tenir à l'analyse du 

phosphogypse  (dihydrate)  obtenu dans l'usine ICM à Gabès plutôt qu'à celle 

de Sfax où les échantillons ont préalablement  été lavés à l'eau,  à l'alcool 

et à l'éther , et ne correspondent donc plus au phosphogypse tel qu'il tombe 

du filtre et  qui,  bien que lavé  sur le filtre,   contient encore 0,08 à 0,15 % 

de P«0C soluble. -2-5   

31. En plus,  le gSteau de dihydrate contient 0,5 à 0,8 % de PgO    syncris- 

tallisé avec celui-ci.  Ce P?0    n'est pas éliminé par lavage,  puisqu'il est 

fixé dans  le réseau meine du cristal.  Il ne pourra donc ttre  éliminé qu'à con- 

dition de modifier la structure du gypse,  en le recristallisant pour lui don- 

ner la forme de sémihydrate. Restent 0,2 à 0,3 % de P.O    sous forme de phos- 

phate inattaqué au cours du traitement avec de l'acide. Ce n'est pas du gypse, 

mais du phosphate tricalcique,  insoluble dans l'eau et dont  on devra renoncer 

de réduire la teneur. 

t 
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32. Tenant   compte ti.c  ce  qu'on obtient,  par tonnt; de P-0     sorti de l'usi- 

ne,   environ 5  tonnes de. phosphogypse,  la quantité do P„0    perdue sous forme 

de  résidu solubl», do lavage  ut  do  syncristai lise,  correspond à 0,58 à 0,95 $ 

de  5 tonnes,   ou 29 à 40 kg pour chaque tonno de  PO    fabriqué,   donc 3f6 $ 

en moyenne.   En se  basant ¡¡ur la valeur du Pp^c   avant concentration,  la compta- 

bilité do  l'usine        pourra  faci lenient calculer la perte que  cela représente. 

Même si on ne  pouvait en récupérer qu'une grande partie, un effort dans ce 

sons qui consisterait à passer par le sémihydrate pourrait Stre dans une cer- 

taine mesure   justifié. 

33. Pour transformer le dihydratc en sémihydrate, il faudra tenir oompte 

des conditions de l'équilibre entre ces deux formes du sulfate de calcium, 

représentés en Fig. 2  comme  fonction de  la température et de   la teneur du 

milieu en PpO^«   p°ur l^' l'équilibre penche du côté du sémihydrate,  il fau- 

dra que la température soit  d'autant plus élevée,  que la teneur en PpO,. est 

basse. Cependant, pour obtenir un maximum en sémihydrate, mais  aussi pour 

accélérer la réaction, l'attaque est effectuée à une température élevée, 

allant jusqu'à 96° C qu'on obtient,   en introduisant  l'acide  sulfurique con- 

centré, tel  qu'il est obtenu à l'usine,  au lieu de l'acide dilué.  Nous pas- 

sons outre  les différentes méthodes connues d'attaquer le phosphate brut  ; 

l'essentiel  est que les conditions de l'attaque soient telles,  qu'un maximum 

de sémihydrate soit obtenu,  et qu'une syncristallisation du p
2
05 soit évitée, 

de sorte qu'il reste entièrement  en solution. 

34. A partir de là, on peut  suivre deux méthodes différentes. La premiè- 

re  consiste à filtrer le sémihydrate qui est  lavé sur le filtre et ensuite 

recristallisé pour obtenir le dihydratc.  Ce dernier est filtré,  lavé et sé- 

ché pour pouvoir Être utilisé comme matière première dans le  procédé acide 

sulfurique—ciment ou pour l'usage dans l'industrie de matériaux de construc- 

tion. Le filtrat du premier filtre, avant  lavage, est un acide phosphorique 

à 30/32 % qui  est au besoin concentré pour donner un acide à 54 % Le lava- 

ge se fait à contre-courant et  le filtrat de  lavage est recyclé. Le gâteau 

de dihydratc formé sur le deuxième filtre est  également lavé  et  le filtrat 

recyclé. 
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35. La deuxième méthode consiste à transférer la suspension de sémihy- 

dratc dans un cristalliueur où elle est refroidie sous vide et ajoutée d'une 

petite quantité de dihydrate en suspension pour faire démarrer la cristalli- 

sation et obtenir la dimension voulue des cristaux. La cristallisation ter- 

minée, le dihydrate est filtré et lavé. Le filtrat cbt.nu avant lavage est 

concentré, pour fournir l'acide phospLoriquc de la teneur dósiréo, alors que 

le le filtrat de lavage, également effectué à contrecourant, est recyclé. Le 

gâteau de phospho£yps. est utilisé de la façon mentionnée plus  loin.(Fig.  3.). 

36. Parce que  cette dernière méthode peut plus  facilement Être adaptée 

à la monocuve SIAPE ainsi que pour des raisons qui découleront du chapitre 

sur la réduction de la teneur en fluor, nous considérons cette deuxième mé- 

thode plus indiquée pour les cas qui nous occupent.  Les problèmes de corro- 

sion résultant de   l'attaque à chaud semblent  résolus,  sans mSme Stre obligé 

de  "chamotter" les cuves. 

Réduction de la teneur du phosphogypse en fluor 

37. La teneur en fluor du phosphopypse obtenu dans l'usine ICM à Gabès 

est de 1,2 à 1,8 %t alors que celle chez les Ets. SIAPE à Sfax qui se Bitue 

entre 0,29 et 0,37 $ tat sensiblement plus basce.  Cette différence est pro- 

bablement  attribuable à des conditions quelques peu différentes de  l'atta- 

que du phosphate brut ainsi qu'au fait qu'à Gabès les échantillons, contrai- 

rement à ce qui est l'habitude au laboratoire à Sfax,  Bont analysés sans la- 

vages préalables. 

38. Les procédés japonais de Mitsubishi  et de Nippon Kokan prévoient 

l'addition de milice au début de l'attaque dans le but de donner naissance 

à SiP     qui s'échappe alors sous forme gazeuse. Etant donné que  le Japon est 
4 

obligé d'importer du gypse pour son industrie du bâtiment, on y cherche d'éco- 

nomiser des devises,  en se servant du phosphogypse,  pour satisfaire les be- 

soins du pays en gypse. 
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39. Selon une demande de brevet de Chemie Linz AG.,  on obtient un phos- 

phogypse d'une teneur en fluor inie-rieurc à 0,25 % par rapport à 1»anhydrite, 

soit inférieure à 0,20 % par rapport  au dinydratc,  en ajoutant, au coure de 

l'attaque  avec  l'acid,, sulfurique, de   lu silice active on deux portions, 

l'une au début     et lfautre  à la fin.  La première revendication de  cette de- 

mande se lit,   en traduction française,   comme suit  : 

"  Procédé du production, au cours de la fabrication d'acide phospho- 

rique par la voie humide,  d'un gypse résiduairc, contenant au maxi- 

mum 0,25 fc de  fluor par rapport  à 1'anhydrite,   en ajoutant de  la 

silice active  pendant l'attaque du phosphate brut à l'acide sulfu- 

rique, caractérisé un ce que   la silice active est ajoutée,  au cours 

de  la fabrication de l'acide phosphorique,   en deux portions,   au 

moins la moitié de la silice totale étant   ajoutée au cours de  l'at- 

taque, alors que  le restant   est  ajouté après  la finde  celle-ci, 

mais allant la  filtration du gypse résiduairc,  et qu'après la fil- 

tration, le ¿,-ypse est dilué à l'eau, séparé de la phase  liquido et 

séché". 

40. Selon les responsables de la Chemie Linz, le phosphogypse ainsi ob- 

tenu est parfaitement utilisable pour la fabrication du ciment et de l'acide 

sulfurique. 

41. On comprendra donc pourquoi  nous conseillons d'opter pour le procé- 

dé au cours duquel le sémihydrate est  transformé en dinydratc. sans  filtration 

préalable}  dans lo oan contraire, »xi serait obligé de procéder à trois filtra- 

tione, la première pour  séparer le sémihydrate, la deuxième pour le dihydrate 

et la troisième après dilution du dihydrate avec de   l'eau. 

42. D'ailleurs, le  gâteau de phosphogypse, après le premier filtrage 

pourra Être dilué à l'eau, au besoin additionné    d'un agent de flotation et 

ensuite traité de la même manière que  celle décrite plus  loin pour la fabri- 

cation du plâtre. 
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E.     TRAMSPÜHMATIOM BU PllOSPhOGYPSE ¿N GYPSL ( DI HYDRATE)  PURIFIE 
ET EN PLATRE (SEfalKïDRATE) "* 

Gypse purifié à partir du phospho&ypsc et sa transformation en plâtre. 

43. Jusqu'à peu de   temps,   h   phosphogypse était  considéré comme déenet 

dont  on cherchait  à se débarasscr d'une manière quelconque,  selon les  circons- 

tances locales.   Mais depuis que  l'industrie   phosphatière a cagné d'ampleur 

d'une façor spectaculaire,   on commence à se demander,  comment  résoudre le pro- 

blème que le phosphogypse a créé pour l'environnement  et  l'écologie maritime 

et  sur les moyens d'en tirer éventuellement un avantage économique.  Au Japon 

où  le gypse doit   Être importé pour les besoins de  l'industrie du bâtiment,  on 

a essayé d'en éliminer les  impuretés  les plus g&iantcs,  à savoir 1'anhydrite 

phosphorique, (PgOj et  le  fluor (F),   qui,  bien qu'en quantités minimes, gê- 

naient beaucoup son utilisation. Ces méthodes ont  été améliorées, par la suite, 

et  on est à présent en mesure de produire un gypse synt .étique qui,  à beaucoup 

d'égards,  est supérieur au produit obtenu à partir du gypse naturel de carriè- 

re.   Ces nouveaux procédés sont d'une importance particulière dans les pays pro- 

ducteurs de phosphate brut,   pays qui  cherchent à y ajouter de la valeur,  en le 

transformant en acide phospnorique ou en superphosphate triple qui,   en plus 

de  leur valeur accrue,  permettent,  grace à leur teneur plus élevée en phospho- 

re,   de réaliser une économie appréciable en frais de transport. 

44. Le prix de revient du gypse purifié sur place est de l'ordre de DT 1 

par tonne,  certainement pas supérieur à celui obtenu dans une carrière. Ses 

qualités,  à savoir sa blancheur,  sa forme  purvérulcntc obtenue sans mouture et 

sa réactivité chimique en font un produit bien supérieur,  susceptible à trouver 

soit sous sa forme originale,  c'est à dire comme un gypse dihydraté pur, que 

sous forme de ses succédanés un marché aussi bien en Tunisie que pour l'expor- 

tation. 

45. Un grand champs d'application seront les usines d'acide pàosphorique 

marnes, car il permet un recyclage, tout au moins partiel, de l'aoide sul- 

furique utilisé pour l'attaque du phosphate brut dans le but d'en extraire 
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l'acide phosphorique,   »n recant ainsi cotte  industry moins dépendante dee 

fluctuation, du Boufre  BUT lo ,«é mondia!,   dono „lus stable et moins  spécu- 

lative,  surtout tenant co„,pte de  o.   „e la Tunisie est sen propre   fournisseur 

de la matière presero propale qui ^   ^ P«-P-«» '°^-  d°• * ~ "^ 

de vue autarcique. 

46. nous avions été «s en presence do tro« procédés qui,  en principe, 

se servent des méthodes de purification eemblablos, »ais qui diffèrent,  c» ce 

qui concerne la transforation du disrate purifié en u» sémihydratc stable. 

Dans les procédés ••RHO^POULENC-DO.Aa CHEMIE" et »Charbonnages de Prance Chi- 

mie-Air industrie»,  la transforation .'effectue sous pression atmosphérique, 

alors que dans un troice procéda celui de Oebr.  bulini Iudwitshafen, elle 

a lieu sous naute pression dans un autoclave.   Pour la présente  étude,   nous 

avens Choisi le procodé .'Bl8ne-Poulenc-Donau Cernie» que -us considérons plus 

pratique, puisqu-il ne se sert pas d'autoclave et nous parait dans son fonction- 

nement plus simple que celui de Giulini. 

47. D'accord avec les deux pren,iers procédés,  le phosphogypse est immédia- 

tement après son rejet du filtre,  dilué dans l'eau, et ce dans un récipient agi- 

té, asse, large pour servir,  en même temps, de tampon. C'est là où s'effectue 

un premier lavage et une bouillie nomo^c est fox.ee qui véhicule le phospho- 

gypse à travers les deux cuves suivîtes et  les hydroeyelenes mentionnés plus 

bas.  Cette bouillie peut encore contenir des traces d'acide provenant de l'atta- 

que du phosphate brut. Si c'est  !e cas, on la neutralise avec du lait de chaux, 

opération qui ne nécessite pas d'intervention humaine, puisqu'elle s'effectue 

automatiquement et d'une façon continue,  La bouillie neutre passe d'abord par 

un crible, où des trosses particules et une partie de la silice (sable) sont 

éliminées ot ensuite consécutivement par deux (autres) bacs de lavage ou le 

gypse est lavé en contre-courant à l'eau dont une partie est continuellement 

éliminée et remplacée par de l'eau fraiche.  Il peut parfois Être considere 

plus avantageux d'effectuer la neutralisation dans un de ces deux bacs de la- 

vage, plutôt que dans le bac tampon susmentionné. Mais à notre avis,   il serait 

alors nécessaire de leur donner un revêtement anticorrosif, ce qui n'est pas 



- 20 - 

le cas,  si on y introduisait une bouillie  neutre. 

48. AprèB lavage,  le gyps,  en suspension est conduit vers deux hydrocy- 

clones où une grande  partie de la phase liquide est éliminée et  la masse épaiB- 

se ainsi  obtenue est  passée par un  filtre ou une essoreuse continue. 

49. A la tombée du filtre ou de l'essoreuse,  le gâteau de gypse est  in- 

troduit dans on séchoir vertical où  il est  séché dans un courant parallèle d'air 

chaud,   La température de l'air est  de 110« C à son entrée dans le séchoir et 

de 50/60°  C à sa sortie. 

50. A condition d'avoir utilisé pour la fabrication de l'acide phosphori- 

que un procédé fournissant un phosphogypse à teneur réduite en P^ et en F, 

le dihydrate sec ainsi obtenu sous forme de poudre peut, sans autre traitement 

chimique, Stre utilisé soit pour le gypsage de ciment, soit comme matière pre- 

mière pour la fabrication de l'acide sulfuriquc et du ciment. 

51 Pour le gypsage du ciment,  on en ajoutera 4 à 5 Í au clinker au 

cours de sa mouture ou pendant l'homogéinisation do celui-ci après mouture. 

Dans le premier cas  il sera préalablement  nécessaire de  le compacter, et on 

devra choisir entre deux possibilités à savoir entre la eorapactation dans 

l'usine mSme où  le phosphogypse est  traité et  celle dans la cimenterie.  La 

première possibilité sera plus avantageuse, parce qu'on pourra alors éviter 

le séchage,   en compactant ou granular*  le gypse encore humide à sa sortie du 

filtre ou de l'essoreuse,  car pour pouvoir Ctrc compacté ou granulé,  le gypse 

devra de toute façon Stre humecté.   Et,  en plus, un grand équipement unique 

sera plus avantageux que plusieurs équipements de taille inférieure et répar- 

tis sur plusieurs cimenteries,   et   ce aussi bien du point de vue do 1«investis- 

eement à faire que du point de vue de la main d'oeuvre qui serait  nécessaire. 

Quelle que soit l'alternative choisie,  le gypse, pour pouvoir Otre transporté, 

devra de toute façon Stre séché.  Dans le deuxième cas,   c'est à dire si on 

ajoute,  pendant l'homogénéisation du clinker moulu,de  la poudre de gypse obte- 
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nue après séchage,  aucun problème ne se pose,  octte dernière méthode sera donc 

la plus pratique,  mais elio presuppose que le clinker moulu soit homogénéisé 

avant de quitter la cimenterie,   ce qui n'est Pac partout  le cas. 

52. Notons,   pour  finir,  que les usiner, de ciment  seront en 1979/80 sus- 

ceptibles de consommer jusqu'à  150.000 t de gypee purifié par an,  soit  180.0001 

de phosphogypse brut. 

53. Pour les deux utilisations susmentionnées,  le gypse en question est 

sous forme de dihydrate. On pourrait objecter,  que,  pour le procédé Mïïller-Kïihne, 

le dihydrate doit,  avant son introduction dans le four rotatif, Être libéré de 

l'eau de cristallisation, donc calciné.  Ce serait dans un sens exact,  si dans 

les installations modernes un :,réchauffeur (Fig.5  )  n'était pas prévu à l'en- 

trée du four rotatif et <Uuu> lequel la farine est amenée à 600° C,  permettant 

ainsi d'économiser 28,6 Nm3 de gaz par tonne de ciment. Au prix actuel de 

8,6 millimes par Nm3,  cela représente uno économie de 246 millimes par tonne. 

Le gaz quittant le préchauffeur à la température de 600° C devrait  suffire 

pour déshydrater le gypse. En procédant ainsi, on pourrait aussi sensiblement 

diminuer la capacité du calcinateur.  Mais cela rentre déjà dans le cadre du 

planning et dépasse donc celui de la présente étude. 

54. Pour tout autre usa^c,  la poudre de dihydrate sec est transformé en 

plâtre. 

55. Il existe aussi un »ystème,  également développé par RhÖne-Pouleno,  et 

par lequel le séchage du dihydrate et sa calcin?tion sont effectuée en une seu- 

le opération. L'appareillage permet l'utilisation d'un air très chaud et un 

meilleur contact entre le gypse et l'air. En plus,  il permettrait une meilleure 

récupération de chaleur et un dépoussiérage très poussé de l'air sortant. Nous 

sommes cependant d'avis que ce système ne saura Être recommandé qu'à condition 

que la granulation ou compactation du gypse pour gypsage du ciment  se fasse sur 

place et à partir d'un gâteau de gypse humide à sa sortie du filtrage. 
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Plâtre pour plâtrage et fabrication de panneaux 

56.     Nous arrivons maintenant à la production du plâtre qui est produit, 

en calcinant le gypse (dihydrate) obtenu antérieurement. Une partie de ce di- 

hydrate encore chaud est introduite dans le calcinateur dans lequel on le sou- 

met à une température allant jusqu'à 200° C et a laquelle il perd 75 i àe  son 

eau de cristallisation. On obtient ainsi le plâtre d'une; grande blancheur et 

d'une granulometrie très fine. La. perte en oau de cristallisation et en pous- 

sières sera d'environ 40.000 t par an. Il a été déjà mentionné plus haut que ce 

plâtre est dans un certain sens supérieur à celui obtenu à partir du gypse de 

carrière. Le temps de sa prise n'est souvent que la moitié de celui de ce dernier, 

ce qui est favorable à son utilisation industrielle. Cependant,là où une prise 

moins rapide est désirée, il est possible d'y arriver par une addition d'un des 

retardants connus, comme par exemple de la colle. Pour augmenter son pouvoir hy- 

drofuge, une addition, par exemple, d'oxyméthylcellulose permet d'y arriver. 

57. Le plâtre calciné peut Stre utilisé de la me*me façon que le plâtre 

obtenu à partir du gypse ¿e carrière. Là où la vitesse de prise peut gSner son 

application, on lui ajoutera en quantité minime (0,2 %)  d'un des retardateurs 

connus, de préférence unu substance hydrophile,et un plastifiant, dont les 

quantités exactes seront déterminées par des essais. Do mSme, la quantité de 

sable à ajouter pour en faire un mortier sera fonction de sa qualité et dépen- 

dra dono des essais pratiques. 

58. Cependant, la prise très rapide du plâtre fabriqué avec du phospho- 

gypse le rend particulièrement qualifié pour tout usage industriel et tout spé- 

cialement pour la production de panneaux de toutes sortes. 

59. En dehors de son utilisation industrielle, le plâtre peut Être écoulé 

soit en état pur, soit mélangé avec du sable ou avec du sable et de l'hydrate 

de chaux. 
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60. Ainsi peut-on produire, selon l'usage qu'on leur donne, un nombre de 

mortiers,en variant la nature et lea  proportions de leurs composantB  et en 

effectuant  Us mêlants aoit manuellement,   ooit dans un -malaxeur mécanique. 

D'habitude,  les proportions des composants sont exprimées en volumes,  comme 

par exemple : 

pour un mortier de plître on prendra 1 volume de plâtre et 

1   à 3 volumes de sable, 

pour un mortier de plâtre et de chaux,   1  volume d'hydrate de 

chaux sur 0,5 à 2,0 volumes do plâtre et  3 à 4 volumes 

de sable, 

pour un mortier de chaux et de plâtre,   1 volume de chaux sur 

0,1  à 0,5 volume de plâtre et 3 à 4 volumes de sable. 

61. On évitera d'utiliser, pour ce genre de mortier, de la chaux hydrau- 

lique qui est susceptible,  à la longue, de produire des  efflorescences. 

62. Les mélanges ci^lessus peuvent aussi être effectués industriellement 

et écoulés en sacs. Pour pouvoir utiliser des péseuses automatiques,  on pren- 

dra en considération les densités apparentes suivantes   : 

1  litre de plâtre pèse        9°° grammes 

"       1.300        " 1  litre de sable 

1 litre de chaux,  hy- 
drate " 500 

63. Ces indications, bien que dépassant un pou les exigeâmes de la des- 

cription officielle du travail à accomplir au cours de la raission, sont néan- 

moins communiquées pour permettre d'apprécier, si intérêt il y a de fabriquer 

les mortiers industriellement. 
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CA Au cours d'une proni òro úta¿cf  il est prepose de fabriquer 190.000 t 
par an do plfttrc dont   3C00C t ;,ar an seraient utilisés pour la fabrication de 

panneaux (sans carton)   et le  restant  éventuellement pour des panneaux de plâ- 

tre et  carton,   pour plâtrage  et autres usages. 
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F,    ACIDE SULFUfilQUB-CIMEHT 

65. Au cours des dcrnièreo  années,  les études effectuées en ce qui concer- 

ne les procédés de  fabrication de  l'acide phospnorique par la voie humide ont 

eu pour objet non seulement l'amélioration ues  procédés existants dans le but 

d'obtenir des avantages techniques et  économiques quant à l'acide phosphori- 

que même, mais aussi l'obtention d'un phosphogypse suffisamment pur, pour 

être utilisé dans  l'industrie du tatimunt et pour éviter ainsi son rejet avec 

toutes les conséquences déjà mentionnées. Au lieu d'obtenir un seul produit 

utilisable à savoir l'acide phoepüoriquo, on ciierohc à en obtenir un deuxième, 

à savoir un gypse de bonne qualité. 

66. Ces procédés dont il est question dans un chapitre antérieur,  se ba- 

sent  sur deux mesures adoptées au cours de la fabrication de l'acide phosphe- 

rique, dont  l'une  consiste à ajouter de la silice d'une façon dirigée pendant 

l'attaque du phosphate brut avec de l'acide sulfurique et l'autre à effectuer 

la dite attaque à une température élevée, permettant  ainsi de précipiter le 

gypse sous forme de sémihydrate,   afin d'éviter sa synoristallisation avec 

d'autres phosphates. En précipitant le eypse sous forme de dihydrate, une 

telle synoristallisation se produit,  ce qui est par exemple aussi  le cas dans 

les usines de Gabès ¿t de Sfax et le phosphogypse y obtenu contient par consé- 

quent 0,58 à 0,95 % de P20    syncristallisé qu'il est  impossible d'éliminer par 

lavage sur le filtre. Ces deux procédés peuvent Être mis en oeuvre,  sans pour 

cela renoncer à l'utilisation de  la monocuve SIAPL.   Le principe est illustré 

en Pig. 3,  page 16. 

67. Ce qui importe,  c'est  que le eypse ainsi obtenu peut,  sans inconvé- 

nient, servir pour le gypsage du ciment, ainsi que comme matière première dans 

le prooédé acide sulfurique-ciment de Muller-Kuhne. 
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68. Un entretien avec 1> s ingénieurs des Ets.   Krupp-Koppers  qui ont cons- 

truit  l'usine acide Bulfurique-cir.ient   a Fhalamborwa,   en Afrique du Sud,   noue a 

appris quo  extte usine fonctionne depuis quelques années u'une fa^on satisfai- 

sante,  ce qui nous a aussi été  confirmé par Ici direction ue Chomie-Lmz. 

69. L'usine de Phalanborwa utilise un phosphate brut local,   alors que 

Chemie-Linz mélange le phospno,3ypse de  son usine d'acide phosphorique,   qui ne 

suffit pas  pour alimenter entièrement  son four rotatif, avec de 1'anhydrite de 

«arrière.  Si  l'usine de  Pnalamborwa dont le  four produit environ 350 t/jour de 

ciment est  encore à amortir,  l'usine de Chemie-Linz  est depuis longtemps  amor- 

tie  et est donc du point  o<.   vue   économique hautement   rentable. Un préchauffeur 

de  farine  (Fie.  5)  y a et ó installé par Krupp-Koppers et  fonctionne d'une façon 

satisfaisante.  L'usine de Phalamborwa est, die le début, munie d'un tel préenauf- 

feur. 

70. Chemie-Linz se ueclare décidée d'installer dans son usine d'acide 

phosphorique un dispositif de dosage de silice d'accord avec sa nouvelle inven- 

tion (Voir j 35). 

71. Pour une production de 1.000 t/jour'd'acide sulfurique-ciment, deux 

fours,  chacun de 500 t/jour sont recommandés par les constructeurs.  Comme il 

existe déjà une  expérience satisfaisante avec un four de  350 t/jour en Afrique 

du Sud, un four d'une capacité de 500 t/jour ne présente pas de risque  $ un 

four d'une  capacité supérieure à 500 t/jour ne peut  actuellement   encore Être 

recommandé. 

72. En ce qui concerne  les autres détails d'une usine d'acide sulfurique- 

ciment,  nous nous référons à nos rapports d'octobre  19^7 et de juillet   1975 et 

à ce qui    a été exposé dans le Chapitre L pour la production d'un phoephogypse 

à teneur réduite  en P2W   ^t F (Fig.   3 en page  16). 
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0.     PRODUCTION LE PANNlJttJX POUR MÛRS ET  CLOIoOhS 

1) Préparation elf;  la pâte à mouler : 

73. On pèse soigneusement  270 kßs de plâtre qu'on verse dans un gSchoir 

muni d'un agitateur et on y ajoute 30Ü litres d'eau.  Le gâchage ne doit  pas 

ttre trop prolongé du fait  nu, la masse  réa,;it  très rapidement pour   devenir 

un bloc solide. 

2) Moulage : 

74. Un moule spécial permettant de mouler à la fois  12 panneaux d'une 

épaisseur de 10 cm est  constitué par un ensemble de plaques en acier inoxy- 

dable dont  la surface est   polie et chromée et qui reposent sur une basq, éga- 

lement polie et  chromée.   Les plaques sont  réunies dans un cadre dans  lequel 

elles peuvent,  selon litcoin,  être rapprochées ou espacées. 

7^. Le tout  se trouve suspendu sur un pont roulant.  Dans la première 

phase du moulage,   la pStc de plâtre gâcnée est déversée dans le moule,   le 

surplus étant manuellement raclé avec une spatule, on préfère le procédé de 

raclage manuel au mécanique, pour mieux concentrer l'attention de l'ouvrier 

qui de toute façon devra surveiller l'opération. 

76. Le surplus enlevé du moule est  préférablement jeté à côté,  pour 

permettre d'observer la prise du plâtre.  JJès que la masse est suffisamment 

dure,  ce qui est le cas  au bout de 0 à  1U minutes,  l'ensemble est  soulevé 

et  placé  sur un wagonnet  devant  le four.  Les plaquee d'acier sont alors espa- 

cées et  le moule vide est  soulevé et remis sur son socle pour recevoir une 

nouvelle  charge de plâtre  ;;Scaé. 

77. A ce stade, les panneaux encore frais, se trouvent sur un wagonnet 

sur lequel  ils sont acheminés vers un tunnel formant étuve.  Le séchage est 

effectué par wagonnets  et dure environ 100 minâtes.  La file de wagonnets  se 

trouvant à l'intérieur du tunnel comprend vin^t charges,  et chaque fois 



qu'un wagonnet sort du four, un autre chargé de panneaux humides,       est  in- 

troduit à  l'autre bout du tunnel. A l'entrée du tuiuicl,  la température de 

l'air est  de 100°C, et fJu°C à  la sortie, i'our synchroniser le séchage avec 

le moulage  qui ne dure que 8 à  10 minutée tt  vu que  la longueur d'un moule 

est de deux mètres environ,  la  longueur du séchoir doit donc Ctre de 20 mè- 

tres. 

78. xiprès la sortie de l'étuvc,  les panneaux secs sont refroidis, mis 

sur dus supports en matière plastique  (pallettes perdues),  serrés en fardeaux 

d'une tonne, enveloppés dans une folie adhérente de polyethylene  (d'une épais- 

seur de 0,15 mm)  et stockés ,en attendant la livraison aux utilisateurs.  Le 

stockage  est possible aussi bien à l'intérieur d'un dép8t qu'à l'extérieur. 

79. Une file de production comprend une trémie pour stockage intermé- 

diaire du plâtre seo, un appareil de dopage de plStre et d'eau,  un gâcheur, 

un moule et une etuve. Après  la sortie de l'étuvc  (séchoir), les panneaux 

sont cmoallés hors file,   l'appreillago pour emballa¿;c des panneaux pouvant 

servir pour plusieurs fil«.s. 

80. Ln Europe, les panneaux sont en général,   fabriqués en épaisseurs 

de 60,00 et 100 mm et en rectangles de 66O our 5°0 mm,do sorte que trois pan- 
0 

neaux fassent un rn . Le poids d'un panneau de 66O sur 500 mm est  : 

— pour une épaisseur de 60 mm de  18 à 20 kg 

— pour une épaisseur de 80 mm do 24 à 26 kg 

— pour une épaiss.ur Ùe100 mm de 30 à 32 kg i, 

La différence de '¿ kg pour chaque panneau s'explique par le degré 

de son humidité. 

81. D'avis d'un producteur qui on détient l'exclusivité en Autriche, 

l'épaisseur de 80 mm pose    le  moins de problèmes,     elle est aussi la plus 

courante.   On utilisera,  pour chacune des épaisseurs, une file de production 

indépendante, c'est à dire que  pour les trois épaisseurs envisagées, trois 

files de  production devront Otre prévues.  Indépendamment de l'épaisseur des 
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panneaux fabriquée,  le poids de chaque charge  sera le mCme.  On produira donc 

par charge  soit  12 panneaux d'une épaisseur de  100 mm, eoit  15 panneaux de 

80 mm ou 2ü panneaux de  60 mm. 

tfta _J 
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i'.n haut   :   I r>s  panneaux sont   soulevé..; du rwule 
Ln La.'!     :   Panncaax   piv"ur,  r.'in- ftr--  en oal 1 ,vn. 
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K. FAIINEAUX DE PLAl'ItE RECOUVERTS DE CARTUN 

82. Il  s1 at it  d'une   inclus tri,   'très intéressante à condition de pouvoir 

trouver un marché  suffisant pour nun produit.  Néanmoins nous la traiterons 

ici, bien que superficiellement,  p/or le cas  où une a. sociation avec d'au- 

tres pays était réalisable pour assurer l'écoulement d'une production corres- 

pondant à 40 - 50.000 t/an« 

83. Les panneaux sont fabriqués en bande rigide et continue, consti- 

tuées par une couche de plâtre revítuc de deux cStés d'un carton spécial. 

La largeur de la bande est constante, par exemple de 125 cm, alors que sa 

long-jour peut être  standardisée ou coupée sur commande. 

84. La production est  continue,  elle s'effectue sur une courroie sans 

fin »suivie d'un séchoir continu.  La pâte do plâtre gaché avec une quantité 

déterminée d'eau est répandue   sur un ruban de carton et  recouverte d'une 

autre bande de carton.  Le tout   ce déplace  sur la courroie sans  fin dont  la 

longueur est  calculée pour permettre la prise du plâtre,   avant  l'opération 

suivante. Le panneau ainsi obtenu est  introduit dans l'étuve dont la lon- 

gueur et les conditions de  fonctionnement assurent   son séchage complet. A 

la sortie de  l'étuve,  le  panneau est découpé à la  longueur voulue. Les 

épaisseurs des panneaux sunt  standardisées,   elles  se situent entre 9 et 25 mm. 

Les longueurs standard vont cLo  200 à 400 ou 500 cm. 

85. La plus petite capacité de production serait de 250 m /h ou 1,5 mil- 

lions de m2 par an et coûterait DM 2,8 millions,   soit DT 490.000 et occupe- 

rait un personnel de 30 ouvriers*. Une usine autrichienne d'une capacité de 

production de 7,5 millions de m2 de panneaux par an représente,  selon ce que 

nous a communiqué  son directeur, une valeur d'environ DT 4 millions et occu- 

pe 70 ouvriers. 

* P.O. Grane, Estudio sobre los yacimientos yesíferos en el Noroeste de 
Argentina y sus posibles usos  ;  juillet  1976. 
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Au bout de 5 ans d'activité, clic est arrivée à un écoulement de 

4 millions de m   fcn une année donc à 53 "¡o de sa  capacitó, 

87. Dans les investissements mentionnés ci-dessus, une usine de puri- 

fication du phosphogypse n'est pas  comprise. 

86. Los panneaux combinés de plâtre et de  carton sont d'une utilisa- 

tion très variée.  Ils se prêtent pour en recouvrir des murs et plafonds, 

pour la construction de cloisons creuses, pour 1»insonorisation, pour la 

protection contre la propagation d'incendies.  Les panneaux pouvant  Ctrc 

fournis avec des bords recouverts ou munis d'une  gorge ou d'une rainure 

pour former des angles, ils peuvent aussi ¿tre utilisés pour la décoration, 

89. Cependant,  la pose de ces panneaux est  d'une technique assez diffi- 

cile et  exige une main-d'oeuvre experte et  lente à former, comme ce fut aus- 

si  le cas dans les pays hautement industrialisés. C'est une des raisons pour 

lesquelles leur introduction sur le marché tunisien demandera un temps suf- 

fisamment  long pour décourager un entrepreneur,   alors qu'un nombre d'autres 

projets plus urgents et plus faciles à réaliser sont en attente.  D'autre 

part,  la quantité minimum économiquement  faisable,  à savoir 1,5 millions de 

m2 par an paraît de beaucoup trop importante,  pour tenter d'établir un mar- 

ché exclusivement tunisien. 

90. C'est  pourquoi ne pourra-t-on revenir sur la question, à moinB 

d'avoir trouvé une association avec d'autres pays,  garantissant une exporta- 

tion suffisante de ces panneaux à des conditions assez favorables pour jus- 

tifier les frais de transport. 
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.es Lts.  Rigips, RFA,  qui possèdent cinq usines de ce type en Alle- 

magne nous  communiquent  les données  économiques de la production parjn de pan- 

neaux qui se présentent  comme suit  : 

       6,5 à 7 kg 
- Plâtre    •  u 

- Eau, contenant 1 % de pâte à papier   5 kg 
0 7 kg - Carton spécial   * 

       0,004 kg - Colle    
       0,04 à 0,05 kg 

-Amidon   
....      DM 0,06 à 0,10 -Additifs,   selon besoin         »      ' » 

_    .     . ..,        4.000 kcal - Combustible    
       0,3 kwh - Force motrice   < • -  ' 

I - Main d'oeuvre par lOOm*        2,5 à 3 n 
j 2 

.' - Prix de vente en Allemagne par m    : 

] pour -Aue épaisseur de    9t5 mm       DM3,60 

] pour une épaisseur de  12,5 mm       D* 4,20 

92. A ces données,  on devra encore ajouter les appointements du person- 

nel en dehors de la main d'oeuvre,   les frais de  l'amortissement  et de l'entre- 

tien,  les charges financières, les  frais généraux etc. qui seront  fonction du 

rendement  réel de l'usine, dont le  schéma est représenté en page 36. 
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I.     AUTRES USAGES 

93. Parmi  los  autres usa0es  qu'on peut donner au plStre,  nous avons men- 

tionné en i%c 23 les différents mortiers qu'on peut produire avec du plâtre, 

vient s'ajouter encore le plStre qui est utilisé à des fins décoratifs pour 

l'exécution du stuc, du staff et Ces moulures. I-ous devons aussi mentionner 

le plâtre à usai.c médical et artistique. Mais cos utilisations nous parais- 

sent de moindre importance du point de vue économique et ne seront donc pas 

traitées en détail. 

94. >H. Cependant,  une nouvelle utilisation pour le phosphogypse vient d'etre 

proposée par les Et s. RuÔne-I'oulenc qui consisterait  à renforcer la surface 

des  routes avec du gypse alcaiinisé moyennant de la soude caustique.  Si cette 

utilisation qui se  trouve à présent  au stade d'essais s'avérait  faisable, elle 

pourrait constituer un débouché  très  important pour  le phosphogypse.  A présent, 

il  e-Bt encore trop  tSt pour en parler, mais nous en  faisons néanmoins mention, 

en recommandant do   no pas la perdre de vue. 

95« Mentionnons finalement  une utilisation possible du gypse dans l'agri- 

culture là où il pourrait s'agir d'enricüir le sol en soufre ou en calcium. 

Cette question pourra être examinée par les autorités compétentes qui possè- 

dent  des amples informations sur la composition et   les besoins du sol tunisien 

Belon les cultures  pratiquées ou envisagées. 
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J.    ASPECTS ECONOMIQUES 

96. Cette étude vise l'utilisation pratiquement de  la totalité du phos- 

phogypse actuellement  obtenu dans  1er; usines ICM I et ICI! II  à Gabès, Du point 

de vue tunisien global,   cela ne représenterait qu'une solution partielle du pro- 

blème posé par le phospuogypse clans  le pays,  et  encore moins,   si on pense  au 

développement futur de l'industrie phoophatière. Hais en songeant à l'améliora- 

tion que la réalisation du projet  en sa totalité aurait,   en ce qui concerne 

l'environnement de la région,   et aux effets micro- et macroéconomique qu'elle 

pourrait produire pour le pays,  un effort en vue de sa mise en oeuvre paraît 

pleinement  justifié. 

97« Ci-après,  seront fournis  les éléments permettant à l'économiste  et 

aux autorités politiques de ju^er cur l'utilité d'industrialiser le phosphogyp- 

se brut obtenu en Tunisie et sur l'implantation de nouvelles industries, basées 

sur cette matière première  : 

Main-d'oeuvre  :   Le coût  de celle-ci n'a pas changé depuis  l'année dernière, 

nous avonB donc continué d'appliquer pour chaque ouvrier le montant  de 

DT 2.200 par an,  y compris  l'encadrement  et  les charges  sociales. 

utilités  :  Le prix de la  force motrice étant resté lu même depuis  1975| 

nous avons donc compté dans not; calculs le coût de  12,46 millimes par Kwh. 

Par contre,  le prix du ¿az naturel a été porté cette année à 8,6 millimes 

au lieu de 8,2 er. juillet  1?75f nous avons par conséquent  été obligé  à 

porter le prix de la vapeur à DT 0,845 au lieu de DT 0,813 en 1913« 

Entretien :  Pour l'entretien,  nous avons appliqué un taux de 5 % de  l'in- 

vestissement. Dans ce montant  sont, bien entendu,  comprises les pièces 

prélevées sur le stock de pièces de rechange, dont  la valeur ne fait  dono 

pas partie de la somme amortissable. 
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Frais généraux :  Comme l'année dernière, nous avons estimés que ceux-ci repré- 

sentent   15 io des salaires. Etant donné que ces frais ne constituent  qu'une par- 

tie relativement très réduite des prix de revient totaux, une erreur éventuelle 

ne peut  Stre que minime. 

Amortissement de l'usine :  Il est d'usage d'appliquer un taux d'amortissement 

correspondant à une dépréciation comptable totale en 20 ans pour les bâtiments 

(génie-civil) et en  10 ans pour 1 'équipement.  En réalité,   il faut   compter sur 

une valeur résiduelle de 25 % du coût de l'usine valorisé à la date de son 

amortissement total du point de vue  comptable. 

Charge  financière pour le fonds de roui ornent  :  Comme le fonds de roulement peut 

être couvert par un prêt bancaire,   le taux actuel de 9 ,   par an a été appliqué 

pour en assurer la charge financière. 

Pour le calcul du taux d'intérêt interne, le montant de l'amortissement de 

l'usine| ainsi que la charge financière pour le fonds de roulement ont été 

déduits du prix de revient global. 

98. Pour nos calculs, il a été assumé que le phosphogypse actuellement 

rejeté serait fourni gratuitement  à l'usine de purification. 

99. Les 80.000 t/an de gypse pour ,>ypsage de  ciment seraient vendues aux 

oimenteries à leur prix d'achat actuel. Far contre,   les quantités absorbées 

par l'usine d'acide  suifurique-ciraent et par les autres usines, dans la mesure 

où elles appartiendraient au même groupe,  seraient  cédées aux prix coûtant. Il 

est  évident, que si  les différentes usines appartenaient à des groupes diffé- 

rente,  tous les calculs seraient  à refaire. En tout  état de cause,   il faudra 

partir du principe que l'usine acide sulfurique—ciment appartiendra au même 

groupe,   ce qui ne sera nécessairement pas le cas pour la fabrique de panneaux. 

100. On pourra aussi envisager l'exportation de plâtre et de panneaux de 

plâtre avec ou sans  carton à des prix à étudier. 
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101. Pour réduire le coût  du transport <a l'et ranger, des panneaux poreux d'un poids 

de 30 % inférieur par m2 pourraient  *tre livrés.  Leur fabrication n'exigera pas 

de modifications d'apparente. Un    résumé pour chacun des produits envi- 

sages est donné ci—aprati. 

a) Paosphoftypsc purifie  (990.000 t/an) 

Invest i sserncnlB au total 

Investissements par tonne/an 

Amortissement, par tonne 

Prix de  revient global par tonne 

Prix de  revient pour calcul du taux d'in- 
térêt  interne, par tonne* 

Prix de  vente aux cimenteries, par tonne 

: DT 1,600.000 

: DT 1,616 

: DT 0,246 

i DT 1,036 

: DT 

» DT 

0,786 

1,200 

b) Plâtre     (19O.OOO t/an) 

Les  investissements et  1'   amortissement 
font partie de ceux pour le phosphogypse 
puri fié 

Prix de  revient ¿lobai  par tonne 

Prix de  revient pour calcul du taux d'in- 
térêt   interne, par tonne ** 

Prix do vente (en vrac) 

c) Panneaux de plâtre (36.000 t/an) 

Investissements, au total 

Investissements, pai" tonne/an 

Amortissement, par tonne 

Prix de  revient giolw.lt  peX tonna 

» DT 2,138 

; DT 1,837 

: DT 25,000 

: DT 625.000 

1 DT 17.361 

: DT 2,583 

: DT 9,860 

*) Voir à 97» dernier alinéa 

»•)  Le gypse à DT 0,795 la tonne, voir aussi §   97»  dernier alinéa. 



DT 6,915 

DT 25,350 

DT 20,900 

DT 25,290 
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Prix de revient pour calcul du taux 
d'intérêt   interne, p.r tonne* 

Prix de vente départ usine en RFA 
par tonne DM 142 HT 

Prix de vente  départ usine  on France 
par terne FF uT  (1974)   230. - 

par tonne FF HT  (1976)*** 

d) Acide sulfuriguc-cimcut   (330.000 t +  330.000 t par an) 

Investissements,  au total :    DT 39,000.000 

Investissements pour une  tonne d'acide 
sulfurique plus une tonne de ciment :    DT        1 l8fI8I 

Amortissement pour une tonne d'acide 
sulfurique plus une tonne de ciment :     DT 171994 

Prix de revient  ¿lobai pour une tonne 
d'acide sulfurique plus une tonne de 
ciment «    DT 40,303 

Prix de revient  comme ci-dessus, mais 
pour calcul du taux d'interSt  interne**   :    DT 21,603 

102. Le prix de revient global  de DT 40,303 pour une tonne d'acide sulfu- 

rique et une tonne de  ciment  représente,  comme il est démontré plus loin, une 

augmentation de 47 % par rapport au  juillet 1975,   ce qui paraît anormal. En 

voici donc les raisons principales  : 

103. Tout d'abord,  signalons l'augjnentntion du prix de l'équipement. 

Alors que le prix approximatif d'une usine ayant une  capacité de production de 

1.000 t/j d'acide sulfurique et de  1.000 t/j de ciment était, selon estimation 

des Ets. Krupp-Koppers pour  1974 et  après y avoir appliqué une augmentation de 

8 $%  correspondant au xaux d'inflation 1974/75 pour biens d'investissement, 

*) Le plâtre à DT 1,847 la tonne, voir aussi § 97,  dernier alinéa. 

**) Le gypse à DT 0,795 la tonne. 

) En assumant une inflation moyenne de  10 $ p.a. 
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était DT 26,100.000,   clefs en main,   les mêmes tts.  Krupp-Koppcrs nous indiquent 

maintenant  la somme  de DT 25,800.000 pour l'équipement  seul FOB dans un port 

européen.  Ceci nous amène a un prix a,  l'usine complète, y compris  son montage, 

1er  bâtiments,  1. s  servies auxiliaires  et  1,B redevances à payer pour le pro- 

cédé,  a un tot,x de DT 39,1 millions  ,t  a un ta^x d'amortissement  par tonne de 

chacun des deux produits de DT 11,3,0 a LT 17,994.   Il y a donc dans ce secteur, 

en une seule année, une augmentation de  53 % pour les  investissements et de 58 % 

pour les amortissements,   la différence entre les deux pourcentages étant duc à 

l'augmentation du taux officiel d-intérêt bancaire,   appliqué aux amortissements, 

de 8 à 9 #• 

104. Une autre  surprise vient de  l'aumentai ion du prix du coke qui en 

1975  coûtait DT 50 la tonne,  alors que son prix actuel est de DT  66,  ce qui 

fait une augmentation de  32 %• 

105. Et finalement,  pour mieux pouvoir garantir la qualité du ciment,   le 

déteneur du procédé  exige que le P^ dans le phosphogypse utilisé ne dépasse 

pas  les 0,5 *,  alors  que l'année dernière il avait   encore admis une teneur de 

0 8 -',.   Ceci nous oblilo à soumettre  le pnosphogypse,   après une première filtra- 

tion,  à un lavage à l'eau,  et  par la suite,  à une deuxième filtration,  ce qui 

coûtera environ UT 2 par tonn, de phospnogypse et  environ DT 4 par tonne des 

deux produits fabriqués. 

106. Pour en reverir à l'augmentation de plus de 50 % en 18 mois pour les 

biens d'investissement,   elle nous paraît démesurée  surtout à une époque où on 

cherche,  au contraire,  à encourager l'osprit d'entreprise pour parer aux effets 

de désoccupation qui,  depuis 1973,  avait augmenté dans tous les pays industna- 

lisés.  Bien qu'on nous ait fait  oralement comprendre que le prix indiqué pour 

l'usine ne l'était qu'à titre indicatif, il est difficile d'imaginer que,  si 

même une réduction devait avoir lieu,   celle-ci pourrait suffire pour changer 

l'ordre de grandeur du chiffre avancé.  Car n'oublions pas qu'il  s'agit d'une 

entreprise trop importante pour se permettre d'avancer un devis,  même à titre 

indicatif,  sans avoir ses raisons ne  soit ce que d'ordre commercial du moment. 
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107.      Pour avoir une confirmation du prix de l'usine, il no reste donc 

qu'à s'adresser aux autres constructeurs mentionnés dans notre rapport précé- 

dent , à savoir : 

VOEST AG. (Autriche) 

S.A. Métallurgique de Prayon (Belgique) et 

Swindex-Drcslcr (Subsidiaire des Ets. Kellogîcn Grande Bretagne) 

108. Retonors, de toute façon, que l'industrie envisagée d'acide aulfuri- 

que-ciment seule consommerait 680.O0Ü t/an de gypse purifié, ce qui correspond 

à environ 990.000 t/an de phosphoeypse biut, c'est à dire environ 70 % de la 

quantité rejetée par les ICM à Gabès. 

109. En resumé, nous relevons donc entre 1975 ot 1976 les différences 

suivantes par tonne : 

Equipement 

1975 1976 Différence 

DT 78 DT 120 53 i 

Gypse 

Coke 

DT 

"  5,151 

DT  2,130 

"   6,800 

100 % 

32 $ 

Vapeur 

Gaz naturel 

Entretien 

Amortissements 

"  0,245 

"  1,567 

"  3,955 

" 11,358 

»   0,258 

1,642 

»   6,061 

"  17,994 

5 $ 

5 $ 
53 % 

58/0 

Charge financière pour 
fonds de roulement 

Assurance 

"  0,145 

"  0,473 

"   0,221 

»   0,727 

52 % 

53 ^ 

TOTAL DT 22,894 DT 35,833 

Différence due aux simpli- 
fications du calcul 0,008 

Différence relevée entre 
1Q7S/76 " 12.931 \yui tv __  

DT 35.833 
TVP 97 179 

DT 35.833 
OT 40.}03 47 i 

Prix total par tonne DT 27.3Í¿ 
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110. Comme le prix de  revient par tonne d'acide sulfurique dans une usine 

neuve est actuellement oe DT  1j,00Gf  on obtient, p_our une tonne ae ciment,  sans 

compter les amortissements et  les charjes pour le fonds de roulement,  un prix 

de revient comme suit  : 

DT 21,603 - UT 15|0o0 = DT 6.603 

qui  correspond à celui indiqué par les responsables des cimenteries de Gabès, 

de Bizerte et de la ClilAT.  En effet,  ces prix de revient ont été donnés au 

coure de la réunion du 6/2/76  (Annexe XII.)  en présence de Mr. N. Khader, repré- 

sentant le CNEI,   comme étant de s 

DT 14,130 pour Gabès,  amortissements compris, 

"    14,218 pour Jizerte II,  amortissements compris, 

"    12,570 pour la CII-IAT,  amortissements compris. 

111. En déduisant les amortissements des trois cimenteries, tels qu'ils 

ont  été déclarés selon l'Annexe XII,  on obtient les prix de revient  suivants » 

pour la cimenterie de Gabès DT 7»230 

pour la cimenterie de Bizerte II   DT 6,768 

pour la cimenterie de la ClitAT      DT 5,370 

112. La moyenne qui eut de DT 6,456 est donc du même ordre de grandeur 

que  le prix de revient dans l'usine d'acide sulfurique-ciment obtenu ci-dessus. 



- 45 - 

K. H&COMHAMATIÜKS 

113. L'industrie de paospnates et d'en,;Tais phosphatés permet d'augmenter 

sensiblement le revenu tiré des min'.s de phosphates, il est donc dans l'inté- 

rêt du pays de pouvoir continuer cette industrie et la développer. Cependant, 

le phosphogypse qui constitue un décret de ces usines pose des problèmes pour 

l'environnement et l'ecologie qui coiii¡;¡encent à être une entrave sérieuse à 

cette industrie et a d'autres activités économiques du pays. Il est dono né- 

cessaire de pouvoir disposer du phosphogypse, m8uc si cela entraîne un inves- 

tissement important et ni pendant la période de 1'amortissement de l'usine les 

bénéfices  étaient bas, ce qui ne semblo pas le cas   A longue vue, ce serait 

donc un manque de prévoyance que de vouloir éviter un tel investissement et 

nous tenons donc à recommander la création d'une ou de plusieurs industries 

subsidiaires utilisant le phospno^ypse comme matière première. 

114. En premi.r lieu, nous recommandons la fabrication d'acide sulfurique 

et de ciment dont le débouché est assuré dès le début, et qui serait en mesu- 

re d'absorber 70 yo  du pnosphogypse actuellement obtenu dans les usines ICMI et 

ICM II à Gabès. Nous la recommandons, bien que les investissements soient éle- 

vés et le rendement, pendant les premières années réduit. 

115 Les autres industries subsidiaires que nous recommandons également 

sont celles de plâtre et do divers panneaux de plâtre, susceptibles, après 

une période d'introduction, de cousommer 30 ,'.  du phosphogypse de Gabès. 

116 Et finalement, il est recommandé la construction d'une usine de pu- 

rification de gypse qui, de toute façon, sera nécessaire pour alimenter les 

autres usines en matière première, car le phosphogypse brut contient des impu- 

retés qu'il faut d'abord éliminer, pour le rendre utilisable. 

117«     En ce qui concerne le phosphogypse obtenu à Sfax, des mesures analo- 

gues seront à envisager. 
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Al -ME I 

EliTET DU PiiOSPuOGYPSE SUR L1& POISSONS 

Résultat d'expériences  effectuées par 

L'Institut Océanographique de Salambo* 

à la demande du Centre  national d'Etude; 

Industrielles 

Le CNEI,  sur la "base de l'enseignement s antérieurs concernant les ef- 

fets actifs du rejet du phosphogypse dans la mer a pensé à vérifier d'une fa- 

çon scientifique ce point  important. 

Pour arriver à un résultat  concret  il a fait appel en décembre 1972 

à la collaboration de l'Institut OcëanotTapnique de SalambS. 

Nous avons remis au responsable de cet Institut, un échantillon de 

phosphogypse de la SIÁPE. 

Cet éenantilion n'a subi aucun traitement.  Il est représentatif du 

grand stock de phosphofypse de l'usine. 

Un éenan^e de points de vac entre le responsable de l'Institut : 

Mr.  BE1I ALAYA, d'une part;  et  le CNÌ3I (îirs STOCLET,  KIJkDER) d'autre part ; a 

précédé les essais décrits ci-dessous  : 

EXPERIENCE N°  1; 

Volume de l'aquarium    : 79»8 litres 

Concentration en phospho^ypse :    1  g/1 

Température de l'eau (CSTe)  :     ¿2° C 

Nombre de poissons  :   (mulets)      5 

a) sans oxygénation : 

début de l'expérience 10 h 
Pli 7,5 
Fin de 1 expérience a t 17 n 30 
PH 6,8 
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Résultat  : Mort de 3 poissons sur 5 au "bout de 7 h 30. 

b) Avec oxyfiénation :   (à saturation :   8 mg/l) 

sous l'effet tampon de   l'eau de mer. 

Résultat  : Aucun poisson n'est mort. 

EXPERIENCE N° 2 

Volume de l'acquarium et température analogues au 1er cas ; ainci que le nombre 

de poissons. 

Concentration        en phosphogypse  : 2 g/1 

a) Sans oxygénation : 

Ph 

Résultat  :  Après 2 heures,  mort des  5 poissons  . 

voisin de 7 

Ta) Avec oxygénation :  début de l'expérience    10 h 

PH 6»8 puis 7,1 

Résultat : 

A 14 h : mort <'e 1  poisson 

A 17 H : mort des 5 poissons 

(PH- 7,1) 

(PH - 7,4) 

12 heures après, le PH est resté : 7,4. Entre la mort du 1er poisson 

et du reste, le PH a varié de 7,1 à 7,4. 

EXPERIENCE N° 3 

Une analyse microsoopique a été effectuée sur les poissons morts. 

Elle a relevé une accumulation de phosphogypse dans les ouies des poissons. 

COMMENTAIRES 

Il ressort de ces résultats que la durée de vie des poissons est pro- 

longée soit par une oxygénation du milieu acqueux, ou une réduction de sa con- 

centration en phosphogypse. 
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Nous pouvons donc dire et  1'experience n° 3 est  là pour le confirmer, 

que  la mort des poissons est due dans le ca;i  présent,   principalement à une 

asphysie. 

Le phoephogypse est trùs  fin et  finit par obturer l'ouie des poissons. 

Par conséquent,  on été où la mer ect calme,  une telle asphysie peut 

avoir lieu dans  les endroits où la concontr- tion en phospho-ypse dépasse une 

limite tolerable   (qui reste à déterminer)   :   par exemple au voisinage du rejet 

dans  la mer de ce produit résiduaire. 

Rappelons à ce propos,   qu'à Ohannouch,   les poissons attirés par la 

lumière de l'usine ICM,  ainsi que-  celle résultant  de la torche du gaz d'El Bor- 

ma    (à Ghannouch),  remontent  juscii'à la côte. 

Par ailleurs,  le rejet  en mer d'une solution fluorée provenant de la 

condensation des vapeurs de  la section :   concentration sous vide de l'acide 

phosphorique  ;   ne peut  également  qu'Être nocif a l'environnement   :  marin,  hu- 

main,   ••• 

Dans une note antérieure,   nous avons évoqué  l'effet éventuel du re- 
jet  du phosphogypse sur la flore  sous-marine. 

Nous signalons qu'au cours de nos  entretiens, Mr BEN ALAYA nous a dit 

que  le phosphogypse se déposait  sur les fonds marins  en créant une sorte de 

glacis empéenant  tout  développement de la flore sous-marinc et crue cela créait 

un cycle irréversible.  Nous estimons que ce point doit être suivi de très près 

pour éviter un désert  sous-marin. 

RECOMKANBATIONS 

Il serait  intéressant de prélever et d'analyser des échantillons d'eau 

de mer à différentes périodes de  l'année  (pour tenir compte des vents et  courants 

marins),  et aussi à diverses distances du rejet de l'usine ICM,  et profondeurs.^ 

tfta 
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De refaire la m&nc expérience à l'Institut  Oeéanographique avec des 

concentrations en phospiiogypse inferiuures à 1  g/1. 

A co propos,  signalons que  l'Insti Lut est  disposée à poursuivre une 

telle collaboration et de l'élargir a d'autres produits résiduaires. 

rtfe X 
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PURIFICATION DU PHQSPHOGYPSE 

CALCUL APPROXIMATIF LES PRIX LE REVIENT 
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(y compris  l'amortissement du capitr.1 investi et   les  charges  financières 
à un taux d'intérêt de 9 $> p.a.) 

Production journalière : 3.000 t/j de gypse purifié 

Production par an :    990.000 t/a de gypse purifié 

Investissements  pour bâtiments    : LT  KO.000 

Investissements pour équipements : DT  1.500.000 

Fonds de roulement :  DT        45.000 

1) Matières premières 

Phosphogypse (25 % R¿0) t 

Chaux t 

Quantité Prix par 
unité 1.000 DT DT/t % du tota] 

1,3 x 10 

5 

- - - - 

2) Main-d'oeuvre * 28 2.200 62 0,063 6,1 

3) Utilités 

Vapeur t 

Force motrice Kwh 

Eau de réfrigération m 

Gaz naturel Nm,  à 
10.500 Kcal/NnT 

29 x 106 

2 x 10° 

29 x 106 

0,01246 

0,003 

0,0086^ 

361 

6 

249 

0,365 

0,006 

0,252 

35,2 

0,6 

24,3 

4) Entretien 

5) Fraie généraux 15 % de DT 

6) Amortissement ** 

7) Charge financière pour fonds 
de roulement *** 

8) Assurance 0,6 $ de DT 

62.000 

1,600.000 

80 

9 

245 

4 

10 

0,081 

0,009 

0,246 

0,004 

0,010 

7,8 

0,9 

23,7 

0,4 

1,0 

Total pour 1 t de gypse I           1.026 1,036 100,0 

Amortissements  : 

Bâtiments,  en 20 ans  (intérêt 3% p.a.)   :  DT      10.954 

Equipement,  en 10 ans   (intérêt 9 1° p.a.):  DT    233.718 

DT    244.672 

*) DT 2.200 p.a., y compris les cadres et les charges sociales    '¿Ç ,l'&'' / 

**)  Voir Annexe III // €   / 

***) Voir Annexe IV f ~V J\.^   , 

••• ' t'IQif 

• r 
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PURIFICATION m PHOSPHQGYPSE 

TiSTTMATION üES INVESTISSEMENTS 
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Capacité :  3.000 t/j de gypse purifié 

990.000 t/a de  gypse purifié 

A) Génie Civil   

B) Equipement  

C) Services auxiliaires   

D) Pièces de reclian¿e  

E) Montage et Mise en Service environ 
15 i de B  

F) Engineering et redevances environ 
10 % de B  

G) Terrain, 10.000 m2 à DT 2.000 

H) Frais de premier établissement ....• 

i) Fonds de roulement (Voir Annexe IV) 

Sous—totaux 

TOTAL GENERAL 

en devises tuni- 
siennes 

1.000 m 

T 

100 

10 

100 

20 

10 

4 

244 

Bâtiments  :        DT      1OO.0C0 à amortir en 20 ans 

Equipement  :      DT 1,500.000 à amortir en 10 ans 

Amortissements        (9 # d'intérêt p.a.) : 

BStiments,  en 20 ans   :    DT      10.954 p.a. 

Equipement, en 10 ans  : DT   233.718 p.a. 

en devises étran- 
gères 

1.200 

20 

80 

120 

1.420 

1.664 

DT 2 M. 672 

±L 
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PURLFICATIüK ÜU PHOSKiOGYPSE 

ESTIMATION LES INVESTISSB-iENTS 

Capacité  :  3.000 t/j de gypse purii'ié 

990.000 t/a de gypse purifié 

A) Génie Civil   

B) Equipement   •• 

C) Services auxiliaires  

D) Pièces de rechange  

E) Montage et Mise en Service environ 
15 % de B   

F) Engineering et redevances environ 
10 io de B  

G) Terrain,   10.000 m2 à DT 2.000 

H) Frais de premier établissement    

i) Ponds de roulement  (Voir Annexe IV) 

Sous-totaux 

TOTAL GENERAL 

1.000 DT 

en devises tuni- 
siennes 

100 

10 

100 

20 

10 

4 

244 

1 
Bâtiments ;        DT      100.000 à amortir en 20 ans 

Equipement  :      DT 1,500.000 à amortir en 10 ans 

Amortissements        (9 Í¡> d'intérêt p.a.)  : 

BStiments,  en 20 ans  :    DT      10.954 p.a. 

Equipement,  en 10 ans  : DT    233.718 p.a. 

en devises étran- 
gères 

1.200 

20 

80 

120 

1.420 

I.664 

DT    244.672 
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ACIDE SULFURl^UE^CIIIENT 

CALCUL APPROXIMATIF DIS PRIX DE REVIENT 
r>o 

(y compris l'amortissaient du capi lai  investi et  les   charges financières 

à un taux d'intérêt  d>. 9 $ p.a.) 

Production journalière 

Production par an 

Investissements pour 
bâtiments 

Investissements pour 
équipement etc. 

Ponds de roulement 

: .   1.000 t d'acide oulfunquc et  1.O00 t de ciment 

: 330.000 t  d'acide sulfuriquc  et 330.000 t  de ciment 

: DT      3,000.000 

: DT    36,000.000 

: DT 786.000 

1) Matières premières 

Quant it ó 
Prix par 
unité 

1.000 DT DT/t % du total 

Gypse  (25 % H20) t 680.000 1,036 703 2,130 5,2 

Sable et argile t 97.000 0,500 49 0,148 0,4 

Coke t 34.000 66,000 2.244 6,800 16,9       i 

Stockage et manutention 131.000 0,500 65 0,197 0,5 

2) Main-d'oeuvre * 150 2.200 330 1,000 2,5 

3) Utilités 

Vapeur t 100.000 0,845 85 0,258 0,6 

Force motrice kwh 71   x 10u 0,01246 
* 

884 2,682 6,7 

Eau de  réfrigération m 33 x  106 0,003 99 0,300 0,7 

Gaz naturel Nm, à 
10.500 Kcal/NnT 63 x 106 0,0006 542 1,642 4,1 

4) Entretien 5 % de appx. DT 40 x 10 2.000 6,061 15,0 

5) Frais généraux 15 % de DT 330.000 50 0,152 0,4 

6) Amortissements** 5.938 17,994 44,7 

7) Charge financière pour fonds 
de roulement $ fo de Tfl! 786.OOO 70 0,212 0,5 

8) Assurance, 0,6 % de DT *** 40 x 10Ö 24O 0,727 1,8 

Total  pour 1 t d'acide sul- 
furique et 1  t de ciment  en 
vrao 13.299 40,303 100,0 

*) DT 2.200 p.a. y compris  les cadres **) Voir Annexe VI 

et   les charges sociales ***) Voir Annexe VII 
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AHMEXE VI 

ESTIMATION DES INVESTISSEMENTS POUR UNE USINE D'ACIDE 

SULFURIQUE ET DE CIMLHT A PARTIR DU PMOSPKOGYPSE 

PURIFIE 

Capacité   :   1.000 t/j d'acido sulfuriquc 

1,000 t/j de ciment 

A) Génie Civil    

B) Equipement   .......  

C) Services auxiliaires r.. 

D) Pièces de rechange  

E) MOI* tage et  mise en service environ 
15 $ de 3 +  C    

F) Engineering et redevances environ 
10 # de B   

G) Terrain,  20.000 m2 à DT 2.000 

H) Frais de premier établissement   ..... 

Sous—totaux 

I) Fonds do roulement  (voir Annexe IV) 

TOTAL GENERAL 

1.000 DT 
» 

eu devise    tuni- en devises étran- 
sienne gères 

3.0 00 - 

- 27.000 

900 1.100 

- 250 

3.000 1.300 

— 2.700 

40 - 

50 - 

6.920 32.350 

300 515 

7.220 32.865 

4 0.155 

I*+iments  :      DT      3.000.000 à amortir en 20 ans 

Equipement  :    DT    36.000.000 à amortir en 10 ans 

Amortissements    (9 % d'intérêt) 

Bâtiments,  en 20 ans    :    DT        328.623 

Equipement,   en 10 ans :    DT    5.609.224 

DT   5.937.847 
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ACIDE SULFURIQUE-CIMEHT 

CALCUL DU FONDS 1>E ROULEMM ET DE LA 

CHARGE FINANCIèRE CUIîRESPCNDA^TE 

1 En devise     tuni- En devises étran- 

1) Matières premières (stock, de deux mois^ 

sienne gères 

Sable et  argile,   16.000 t à DT 0,500 DT     8.000 DT 

Coke, 5.5OO t à DT 66.000 - "      363» 000 

Sacs, 55O.OOO  (1  mois)   à DT 0,075 - "       41.000 

Stockage et manutention 21,500 t à 
DT O.5OO environ + 2 % pour sacs "      12.000 - 

2) Main-d'oeuvre +  cadres,  réserve pour 
1  mois "     30.000 

3) Utilités Néant Néant 

4) Produits finis  (stock de 15 jours) 
sans compter l'amortissement des 
investissements 
I5.OOO x DT 22.100 

TOTAUX 

"    230.000 102.000 

DT 20O.OOO DT 506.OOO 

TOTAL GENERAI j      DT    786.OOO 

Charge financière au taux d'inté- 
rêt de 9 fc p.a. DT 70.000 

Soit par tonne "     0,212 

¿2 
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PRODUCTION DU  FUTRE 

CALCUL APPROXIMATIF UáS  F!;LX LL PJÜVIEM1 
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(y compriB l'amortissement du capital  investi et  les charges financières 
à un taux d'intérêt  de  9 % p.su) 

n oduction journalière     :    ljlrJ t 

Production ^ar an :    190.000 t 

Investissements  pour bâtiments  : *) 

Investissements pour équipement: *) 

Fonds de roulement : *) 

1) Matières premières 

Quantité Prix par 
unité 1.000 DT DT/t % du total j 

Gypse t 230.000 1,036 238 1,253 58,6 

2) Main-d'oeuvre **) o o 2,200 18 0,095 4,4 

3) Utilités 

Force motrice kwh 4,7 x 10ö 0,01246 59 0,310 14,5 

Gaz naturel Nm,  à 
10.500 Kcal/NrrT 3,8 x 106 0,0006 33 0,174 8,2 

4) Entretien 25 0,132 6,2 

5) Frais généraux 15 JJ de 18.000 3 0,016 0,7 

6) Amortissement *) - - - 

7) Charge financière pour 
fonds de roulement *) _ — — 

8) Assurance 0,6 # de DT 500.000 30 0,158 7,4 

Total pour 1 t de tonne 406 2.138 100,0 

*)  Ces postes sont inclus dans 1rs  calculs précédents.  (Voir Annexes  II. III 
et   IV). 

**)  DT 2.200 p.a., y compris les carlree et   los charges sociales. 



ANNEX:;   n - 54 - 

PAMŒAUX i>E PUCHE 

CALCUL APPROXIMATIF DES Pi:LX LE 3EVIENT 

(y compris l'amortissement du capital investi et les enarges financières 
à un taux d'intérêt de 9 % p 

cap 
.a. ) 

Production par an 36.000 
,12.000 t * 190.000 m« d'une épaisseur de 6 cm 

t -12. 000 t 
112,000 

Investissements pour "bâtiments : LT 100.000 

Investissements pour équipement : LT 525*000 

Ponds de roulement :  LT    42.000 

t - 150.OOO m? d'une épaisseur de 
t =  120.000 m    d'une épaisseur de 

8 cm 
10 cm 

1) Matières premières 

Plâtre 

Quantité Prix par 
unité 1.000 LT DT/t $ du total 

30.000 2,138 64 1,778 18,0 

2) Main—d'oeuvre 35 2.200 77 2,139 21,7 

3) Utilités 

Vapeur t 

Force motrice Kwh 

Eau de réfrigération m 

Gaz naturel hm,  à 
IO.50O Kcal/NiTi 

3.000 

2,9 x 10ó 

75.000 

3,2 x 10 

0,845 

0,01246 

0,003 

0,0086 

3 

36 

3 

28 

0,083 

1,000 

0,083 

0,778 

0,9 

10,1 

o,9 

7,9 

4) Entretien 5 $ de DT 

5) Frais généraux 15 7° de 

6) Amortissement 

7) Charge financière pour 
fonds de roulement 

8) Assurance 0,6 % de DT 

625.000 

60.000 

625.OOO 

31 

12 

93 

4 
4 

0,861 

0,333 

2,583 

0,111 

0,111 

8,7 
3,4 

26,2 

1,1 

1,1 

Total pour 1 t de 
panneaux 355 9,860 100,0 

Amortissements  (à 9 % d*intérêts)   : 

Bâtiments,  en 20 ans :  DT    10.954 

Equipement,  en 10 ans :  LT    81.801 

LT    92.755 
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ESTBIATIUN DES  IiWESTISSBIEHTS 

Production de 36,000 t p.a.  de panneaux en plStrc 

1.000 LT 

en devine    tuni- 
sienne 

en devises étran- 
gères 

100 

20 

40 

20 

20 

42 

400 

30 

25 

40 

E) Montage et mise en service envi- 

F) Engineering et redevances environ 

G) Terrain,  10.000 m2 à DT 2,000 

H) Frais de premier établissement... 

i) Fonds de roulement  (Voir Annexe 

Sous—totaux 

TOTAL GENERAL 

242 495 

DT 737 

Investissements  :   (à amortir à 9 f° d'intérêts par an) 

Bfitiment :     DT    100.000 

Equipement    :    DT    525-000 



-56- 

ANNEXE XI 

FABRICATION BE PANNEAUX DE PLATRE 

CALCUL DU FONDS DE ROULEMENT ET DE 

LA CHARGE FINANCIERE CORRESPONDANTE 

1) Matières premières 

2) Main-d'oeuvre et cadres 
Réserve d'un mois 

3) Utilités 

4) Produit« finis 
,  sans compter 

l'amortissement du capi- 
tal investi 

Charge financière 
au taux d'intérêt 

Néant 

DT       6.500 

Néant 

DT     35.500 

DT     42.000 

de 9 % P*&« M       3.780 
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PRÜCES-VßPJJAL 

de la réunion du 6/2/1976 Gl 

Etaient présents  : 

Urs : Taiiar AZAIEZ 

Né jib KHAÛER 

Hédi       MAhJOUB 

CItoAT 

C. I-i • E • I» 

Ministère du Plan 

Mahmoud BEN NASR      S.C.P.3. 

Larbi    M'rIAMDI 53TIMCO 

Herndan BEN OTHMN    S.CG. 

La séance a été ouverte a 9 il 30,  et comme  convenu il a été procédé 

à l'examen en détail des structures de prix présentés  par Gabès,  3izerte et 

CIMAT.   Il ressort de cette discussion que les prix de  revient de ces différen- 

tes  entreprises se  situeront aux niveaux ci-après  : 

En dinars 

Prix de revient 

Marge 10 f. 

Total 

Taxes à la production 

Total 

Péréquation transport 

Gabès 

14,130 

1,413 

15,543 

2,614 

1 fi, 157 

1,080 

19,237 

xiizerte 

14,210 

1,421 

15,639 

2,620 

16,259 

1,080 

19,339 

CIÎÎAT 

12,570 

1,257 

13,&27 

2,325 

16,152 

1,060 

17,132 
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Avec des dotations pour amortissements de 

Amortissements 
teenniques 

Amortissements 
Financiers 

Gab è s iJizerte 

5,400 

1,^0 

ü,9Uü 

b,6o0 

1,î'50 

7,450 

en dinars 

CII-AT 

6,000 

1,200 

7,20u 

Dur la base de  ces éléments les membres de  la Commission ont   convenu 

de la nécessité de réviser le prix Jes  liants en Tunisie afin de tenir compte  : 

1/ du différentiel ent.-e prix de revient  CAT et  prix actuel 
d'nomolo^ation 

2/  des nouvelles structures de prix de Sabes CIiiAT,  Bizerte,   et 
ce en procédant à la minoration à due  concurrence de la rede- 
vance de 6 D prévue pour la compensation au ciment d'importa- 
tion. 

lin outre les memores ont décidé d'examiner au cours de la réunion 

du mardi 10 février  1S76 à S h les notes respectives de C.P.3.,  C.A.T.,   S.C.G. 

et Cimat relatives aux problèmes de principes qui se posent au secteur des 

liants. 

Les entreprises C.A.T.  et  C.F.J.  remettront en outre pour documen- 

tation retrospective. 

- Le volume des investissements et  leurs  schémas de financements 

- L'inventaire de l'emploi. 

La séance a été levée à 11  h 30. 
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PLAN D'EXPLOITATION D'bNE USIML INTEGREE 

:,)/,: 

59 - 

G¿-pse, 8C.OOC t/a à DT    1,200 

*\UUr*..   160.000 t/a à DT 25,000 
(le p»Hx homologué est de 

DT 30,000 en sacs) 

Panneaux en plâtre, 
36.000 t/a à DT 26,000 

Acide sulfurique, 

330.000 t/a à DT 15,000 

C.ment, 330.000 t/a à DT 16,000 

DT    96.000 

DT 4,000.000 

DT   936.000 

DT 41950.000] 

w   ^  f     DT 5,3C9.000j 
(prix prévisionnel pour cimenteries 

neuves) 
Total DT  15,371.000 

Amortissements techniques  : 

Génie civil 

Equipement 

Charges financières : 

pour emprunt **) 

pour fonds de roulement ***) 

Bénéfice brut ****) 

DT 15,371.000 

DT 1,507.000 

DT 4,207.000 

*)  Sans amortissements et frais financiers 

•») Emprunt  ; DT 27,000.000,  remboursable en 10 ans, 
intérêt   :  9 ^ p.a.  : 

Annuités:  principal DT 2,7^0.000 
frais financiers 

Total 

***) Ponds de roulement : 
Purification du gypse 
Acide sulfurique-ciment 
Plâtre 
Panneaux de plâtre 

dont 9 $ p.a-« 

DT 
DT 
HT 
DT 

45.000 
786.000 

42.000 

DT  873.000 
DT   79.000 

DT    63.000 

DT   294.OOO 

DT   249.OOO 

DT 7,129.000 

M 7,735.^0 

DT I55.OOO 

DT 3,802.000 

DT 1,507.000 

DT 79.OOO 

DT 2,093.000 

DT 15,371.000 

•*•*) Soit 17 f! du capital investi de DT 12,000.000 
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